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PASSAGES DE GRADES NATIONAUX 
 
 

CALENDRIER 
 
5

ème
 dan expression technique 

 
1

er
 Février 2009 – Institut du Judo (en fonction du nombre de candidatures : possibilité d’organisation 

des prestations le 31 Janvier 2009) 
21 Juin 2009 – lieu à confirmer (en fonction du nombre de candidatures : possibilité d’organisation 

des prestations le 20 Juin 2009) 
 
31 Janvier et 20 Juin : stage de formation des juges nationaux 
 
 
6

ème
 dan et formation des juges nationaux 

 
2-3 Mai 2009 – Institut du Judo 
 
 
 
 
RAPPEL DES CONDITIONS DE PRESENTATION 
 
5

ème
 dan expression technique 

 
L’inscription doit parvenir au secrétariat de la C.S.D.G.E. de la F.F.J.D.A. deux mois avant la date de 
l’épreuve signée par le CORG ou ligue d’appartenance, accompagnée d’une enveloppe timbrée au 
nom et à l’adresse du candidat. 
Pour la saison 2008/2009 : 30 Novembre 2008 et 20 Avril 2009 
 
Le document écrit relatant le détail de la prestation (6 exemplaires) devra être adressé à la 
Commission spécialisée des dan et grades équivalents de la F.F.J.D.A. 30 jours avant la date de 
l’examen. 
Pour la saison 2008/2009 : 31 Décembre 2008 et 20 Mai 2009 
 
 
6

ème
 dan 

 
Les conditions de présentation doivent être remplies entre le 1er Janvier et le 31 Décembre de 
l’année précédent la date de l’examen. 
Ex : pour la promotion 2008 : examen au mois de Mai 2009 et conditions exigées remplies au 
31 Décembre 2008. 
 
L’inscription doit parvenir au secrétariat de la C.S.D.G.E. de la F.F.J.D.A. au plus tard le 
31 Décembre 2008 signée par le CORG ou ligue d’appartenance. 
 
Le document écrit relatant le détail de la prestation (6 exemplaires) devra être adressé à la 
Commission spécialisée des dan et grades équivalents de la F.F.J.D.A. 30 jours avant la date de 
l’examen. 
Pour la saison 2008/2009 : 31 Mars 2009 
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